
CHAMBRE DES COMMUNES

Le vendredi 23 février 1968

La séance est ouverte à onze heures.

LA CHAMBRE DES COMMUNES

MOTION RELATIVE AU VOTE DE LA CHAMBRE
SUR LE BILL No C-193

L'ordre du jour appelle: Avis de motions
émanant du gouvernement:

Le 21 février-Le premier ministre présente la
motion suivante:

Que la Chambre ne considère pas son vote du
19 février lors de la troisième lecture du bill
no C-193, qui avait été approuvé à toutes les étapes
antérieures, comme un vote de défiance à l'endroit
du gouvernement.

M. l'Orateur: La parole est au très honora-
ble premier ministre. A l'ordre. Avant que le
premier ministre puisse prendre la parole, le
présent avis de motion doit être reporté aux
ordres du jour.

L'hon. Allan J. MacEachen (ministre de la
Santé nationale et du Bien-être social): Mon-
sieur l'Orateur, puis-je suggérer, en vertu des
dispositions du Règlement, que le présent
avis de motion émanant du gouvernement soit
reporté aux ordres du jour et fasse l'objet
d'un ordre d'examen durant la même séance
de la Chambre au cours de la journée?

M. l'Orateur: En conformité du paragraphe
2 de l'article 21 du Règlement, le présent avis
de motion du gouvernement est inscrit aux
ordres du jour et fera l'objet d'un ordre d'exa-
men sous le régime des ordres du gouver-
nement au cours de la journée.

L'ordre du jour. Le très honorable M. Pear-
son, appuyé par l'honorable M. Martin,
propose:

Que la Chambre ne considère pas son vote du
19 février lors de la troisième lecture du bill
no C-193, qui avait été approuvé à toutes les étapes
antérieures, comme un vote de défiance à l'endroit
du gouvernement.

Des voix: Maintenant.

Le très hon. L. B. Pearson (premier minis-
tre): Monsieur l'Orateur,... (Applaudisse-
ments) ... les choses auraient été bien sim-
plifiées si nous avions obtenu le consentement
unanime pour discuter de cette motion mer-
credi dernier. (Applaudissements)

Monsieur l'Orateur, je prends la parole
pour commenter la motion, sans me préoccu-

per pour l'instant de la nature et de l'objet du
bill concernant l'impôt sur le revenu qui, à
l'étape de la troisième lecture, a été rejeté
lundi dernier. Je me préoccupe des circons-
tances du vote de lundi dernier et de la ques-
tion de confiance. Voilà ce dont il s'agit dans
la motion.

Soit dit en passant, monsieur l'Orateur, le
bill qui a été rejeté lundi dernier était, bien
entendu, important. Cela ne fait aucun doute.
C'était un bill de finance. Il aurait pu être
rejeté par l'opposition à n'importe laquelle
des étapes antérieures.

Une voix: Nous avons essayé.

Le très hon. M. Pearson: Mon honorable
ami dit: «nous avons essayé>. La résolution
précédant le bill a été adoptée par 61 députés
ministériels. Voilà qui ne représente pas un
bien gros effort des honorables vis-à-vis. A la
deuxième lecture, qui traitait du principe du
bill, il aurait pu être rejeté par 85 membres
de l'opposition. En comité, lors de l'étude de
l'article 5 qui était un article capital, le bill
aurait pu être rejeté par 66 membres de
l'opposition.

L'hon. M. Starr: Dites-nous où se trouvaient
vos députés.

Le très hon. M. Pearson: Le bill a été rejeté
en troisième lecture par 84 voix contre 82.

M. Horner (Acadia): Vous changez les
règles au milieu de la partie.

Le très hon. M. Pearson: J'espère pouvoir
bénéficier, en présentant cette importante
motion, de la même courtoisie que celle que
nous accorderons aux orateurs d'en face.
(Applaudissements)

Le vote de lundi soir dernier, où n'entrait
pas la question de confiance, portait sur la
motion demandant «que le bill soit lu une
troisième fois dès maintenant». Cette motion,
je le répète, a été repoussée par 84 voix con-
tre 82. Je tiens à assurer à tous les députés, si
besoin il y a, que je n'ai pas une seule fois
déclaré hors de la Chambre-car je n'ai pas
pu en parler ici-qu'il y avait lors de ce vote
connivence entre les partis d'opposition. Cha-
que parti a voté selon sa conscience et son
jugement et je n'ai jamais prétendu le con-
traire. Ni moi, ni personne d'autre n'a insinué
qu'il y avait connivence. Nous, étant le gou-
vernement, avons accepté le rejet.


